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1. SYNTHESE DES RISQUES SEMESTRIELS 

CHIFFRES CLES 

Évolution de la solvabilité du Groupe 
Le ratio CET1 s’élève à 10,27% au 30 juin 2024 en augmentation de 70 points de base par rapport au 31 décembre 2023, en lien avec : 

-              l’évolution du périmètre du 1er trimestre suite à la cession de Cetelem Mexique (+46 bp) 

-              les intérêts minoritaires de Stellantis Bank (+15 bp)  

-              les autres effets, au global limités sur le ratio (+9 bp) 

Le ratio CET1 du Groupe est supérieur à l’exigence au 30 juin 2024 de 8,46%1 notifiée par la Banque centrale européenne. 

Le ratio Tier 1 et le ratio total, respectivement 12,25% et 14,87% excédent les exigences notifiées par la Banque centrale européenne, respectivement à 
10,24% et 12,62%.  

Le ratio de levier s’établit à 8,32% au 30 juin 2024 contre 7,89% au 31 décembre 2023, soit en augmentation de 43 pb. Il est largement supérieur à 
l’exigence minimale de 3%. 

Au 30 juin 2024, le ratio MREL interne sur une base individuelle de BNP Paribas Personal Finance s’élève à 20,93% des actifs pondérés. Le Groupe est 
ainsi au-dessus du niveau minimal d’exigence de 15,22%  

Au 30 juin 2024, le ratio MREL interne sur une base individuelle de la société s’élève à 19,71% des expositions de levier. Ce ratio est à comparer à une 
exigence minimale de 5,92%. 
 

Actualisation du tableau EU KM1 du Rapport « Information règlementée de BNP Paribas Personal Finance au 31 décembre 2023 » p.6. 

 

 
 

1 Hors Pillar 2 Guidance 


